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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique et ministre délégué à l’Administration et à
la Fonction publique:

QU’en vertu de l’article 127 de la Loi sur la fonction
publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), soit constitué un comité
d’appel formé de Me Hélène Roy-Lemieux, membre de
la Commission de la fonction publique, pour une
période de six mois à compter du 6 avril 1999;

QUE le décret numéro 560-86 du 30 avril 1986 con-
cernant la nomination de membres de comités d’appel
pour décider d’un appel logé par un fonctionnaire cadre
supérieur ou par un fonctionnaire non régi par une con-
vention collective de travail soit abrogé à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31596

Gouvernement du Québec

Décret 149-99, 24 février 1999
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à
Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1) les
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la
recommandation du ministre, dont deux étudiants de
l’université constituante, nommés pour deux ans et dési-
gnés par les étudiants de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de cette loi les droits et pouvoirs d’une université
constituante sont exercés par un conseil d’administra-
tion composé notamment d’une personne nommée pour
trois ans par le gouvernement, sur la recommandation
du ministre, et choisie parmi les personnes proposées
conjointement par les collèges d’enseignement général
et professionnel de la région principalement desservie
par l’université constituante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1512-95 du
22 novembre 1995 monsieur Alain Rivard était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 699-96 du
12 juin 1996 madame Lise Dessureault était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1387-95 du
25 octobre 1995 monsieur Guy Forgues était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 32
de la Loi sur l’accréditation et le financement des asso-
ciations d’élèves ou d’étudiants (L.R.Q., c. A-3.01),
lorsque aucune association ni aucun regroupement n’est
accrédité pour représenter les élèves ou les étudiants du
groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites
selon ce que détermine l’établissement;

ATTENDU QU’aucune association étudiante ni aucun
regroupement d’associations n’est accrédité pour repré-
senter l’ensemble des étudiants de l’Université du Québec
à Trois-Rivières auprès des divers conseils, commissions,
comités ou autres organismes de cet établissement;

ATTENDU QUE l’Université du Québec à Trois-Rivières
a tenu un appel de candidatures afin de désigner deux
étudiants pour devenir membres du conseil d’adminis-
tration de cet établissement;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
l’Université du Québec à Trois-Rivières ont été consul-
tés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Benoît Trudel, étudiant, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, à titre de personne désignée
par les étudiants, pour un premier mandat de deux ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Alain Rivard;

QUE monsieur Patrick LeBel, étudiant, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, à titre de personne désignée
par les étudiants, pour un premier mandat de deux ans à
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compter des présentes, en remplacement de madame
Lise Dessureault;

QUE monsieur Guy Forgues, directeur général du cégep
de Trois-Rivières, soit nommé membre du conseil d’ad-
ministration de l’Université du Québec à Trois-Rivières,
à titre de personne désignée par les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel, pour un second mandat
de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31606

Gouvernement du Québec

Décret 150-99, 24 février 1999
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Services Sanitaires Gaudreau inc.
pour la réalisation du projet d’agrandissement du lieu
d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la Muni-
cipalité de Saint-Rosaire

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 14)
et ses modifications subséquentes;

ATTENDU QUE Services Sanitaires Gaudreau inc. a
l’intention d’agrandir un lieu d’enfouissement sanitaire
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Rosaire;

ATTENDU QUE Services Sanitaires Gaudreau inc. a
déposé auprès du ministre de l’Environnement et de la
Faune, le 1er mai 1995, un avis de projet conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement;

ATTENDU QU’à compter du 1er décembre 1995, la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets (L.R.Q., c. I-14.1) interdit l’éta-
blissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de maté-
riaux secs et de certains incinérateurs de déchets solides;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 3 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, tout projet d’établissement ou

d’agrandissement de lieux d’enfouissement sanitaire pour
lequel il y a eu, avant le 1er décembre 1995, dépôt de
l’avis exigé par l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement n’est pas visé par cette interdiction;

ATTENDU QUE Services Sanitaires Gaudreau inc. a
déposé auprès du ministre de l’Environnement et de la
Faune, le 15 décembre 1995, une étude d’impact sur
l’environnement concernant son projet conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifica-
tions subséquentes;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement et de la Faune,
le 15 juillet 1996, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a franchi l’étape
d’information et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, une demande d’audience publi-
que a été adressée au ministre de l’Environnement et de
la Faune relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement et de la
Faune a confié un mandat d’enquête et de médiation
environnementale au Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement le 10 mars 1997;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment et de la Faune son rapport d’enquête et de média-
tion environnementale le 10 mai 1997;

ATTENDU QUE l’enquête et la médiation environne-
mentale menées relativement au projet d’agrandisse-
ment du lieu d’enfouissement sanitaire ont permis d’ex-
poser la problématique et les points de divergence
pouvant éclairer la prise de décision du gouvernement;

ATTENDU QUE l’enquête et la médiation environne-
mentale n’ont pas permis d’en arriver à une entente
entre les parties;

ATTENDU QUE le ministre n’a pas donné suite à la
seule demande d’audience publique en vertu des pou-
voirs que lui confère le 3e alinéa de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;


